
154

LES AVIS ET RECOMMANDATIONS                                                                    

Saisine n°2005-43

AVIS et RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 17 mai 2005,
par M. Christian MÉNARD, député du Finistère

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 17 
mai 2005, par M. Christian MENARD, député du Finistère, des conditions 
dans lesquelles a été effectuée le contrôle d’un automobiliste M. L.M.M., à 
Quimper, le 30 janvier 2005.

La Commission a pris connaissance de la procédure. Elle a procédé à 
l’audition de M. L.M.M.

LES FAITS

Le 30 janvier 2005 à 23h40, M. L.M.M. a été contrôlé par MM. Y.L. et 
J.R., fonctionnaires de police, alors qu’il circulait boulevard de Kerguelen 
à Quimper. La plaque numérologique arrière de son véhicule, couverte de 
boue, était illisible. Il refusa de présenter les pièces de l’automobile. Il était, 
selon les gardiens de la paix, énervé et arrogant. Ils voulurent procéder à un 
contrôle d’alcoolémie mais ne disposant pas d’un appareil, ils le conduisirent 
à cette fin au commissariat. Le contrôle pratiqué se révéla négatif. Il fut placé 
en garde à vue pour outrages le 31 janvier à 0h10 et libéré le même jour à 
12h20.

Selon les enquêteurs, les outrages auraient commencé sur le lieu du contrôle 
et se seraient poursuivis au commissariat. Il est cependant à noter que dans 
le procès-verbal de constatation, le seul motif de conduite au commissariat 
était un contrôle d’alcoolémie.
M. L.M.M. a reconnu, devant la Commission, avoir tenu, mais seulement 
au commissariat, « un certain nombre de propos » pour lesquels il a été 
condamné par défaut le 7 décembre 2005 à trois mois d’emprisonnement et 
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deux ans de privation des droits. Il a fait opposition à ce jugement.

Entre-temps, M. L.M.M. a été relaxé par le tribunal de Quimper pour une autre 
affaire d’outrages à militaire de la gendarmerie, commis le 5 décembre 2005. 
Cette décision était motivée au vu d’un rapport d’expertise psychiatrique, 
selon lequel l’intéressé « présentait au moment des faits, un trouble 
psychique aigu sévère de nature à abolir son discernement et le contrôle de 
ses actes ». Cette expertise sera jointe au premier dossier.

AVIS

L’absence d’appareil de contrôle d’alcoolémie dans les véhicules de 
patrouille a pour conséquence la conduite au commissariat, dans des 
conditions contestables et pour ce seul motif, d’une personne à laquelle il 
n’est pas évident, au vu de la procédure, qu’on lui ait à ce moment reproché 
un outrage.

L’état de M. L.M.M., constaté ultérieurement, peut expliquer son attitude 
lors du contrôle. Rien ne permet de mettre en cause le comportement des 
fonctionnaires intervenants.

RECOMMANDATIONS

La Commission rappelle que la conduite sous contrainte dans un commissariat 
doit être justifiée par l’apparence d’une infraction que la procédure doit viser 
sans équivoque.
L’absence d’appareil de contrôle de l’alcoolémie sur place, ne peut, à elle 
seule, justifier une telle conduite.

Adopté le 10 juillet 2006

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé 
son avis à M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de 
l’Aménagement du territoire, dont la réponse a été la suivante :
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